FICHE AMENDEMENT
Proposition d'amendement al'Article 38, paragraphe 2:

Déposée par M. Olivier DUHAMEL
M. Caspar EINEM
M. Jacques FLOCH
M. Luis MARINHO
Mme Anne VAN LANCKER

Qualité - Membres
Mme Pervenche BERES
Mme Maria BERGER

M. Carlos CARNERO
Mme Elena PACIOTTI

Qualité - Suppléants

ARTICLE 38 —L esressourcesdel'Union

2. LeParlement européen et le Conseil, conformément a la procédure légidlative, et sur
proposition de la Commission, respectivement alamajorité desesMembreset ala
majorité qualifiée, adoptent les dispositions relatives au systeme de ressources propres de
['Union qui pourront inclure desimp6ts eur opéens.

Explication éventuelle:



